
 

 
 

vous invite à participer au 

Championnat Départemental par Equipes de Clubs en Salle 2019 

le dimanche 03 février 2019 

salle Léo Lagrange  -  Quai de la Piscine  -  71130 Gueugnon 

Horaires Dimanche matin 
� Arc classique Dames 
� Arc poulies mixte 

Dimanche après-midi 
� Arc classique Homme 

Ouverture du greffe 08H00 13H30 
Début de l’échauffement 08H30 14H00 
Début des tirs qualificatifs 09H00 14H30 
Résultats 12H30 Vers 17H30 

Tir en rythme AB/CD. 
Nombre d’archers par équipe : 3 ou 4 au choix du club. 
Equipes de Cadets à Supervétérans. 

� La compétition : 

Tir de classement : une série de 10 volées de 3 flèches. 
Matches de poules en 4 volées de 6 flèches (2 par tireur) sur la base de sets pour 
les arcs classiques et de points pour les arcs à poulies. 

Blasons : Trispots de 40cm pour toutes les catégories. 

Inscription : 9 € par archers. 

Arbitres : Jean-François Aluze - Pascal Charbouillot. 

Obligatoire : Licence 2019, tenue blanche ou de club. Pour les archers et le 
coach, même tenue. 

Selon le nombre d’équipes inscrites, l’ensemble de la compétition pourra 
être regroupée l’après-midi. Les clubs inscrits seront informés par mail au 
plus tard le jeudi 31 janvier 2019 par mail. 

Inscriptions uniquement par mail, avant le mercredi 30 janvier 2019 : 
mail : Concours.ArchersGGN@gmail.com 

Buffet, buvette, chaises à votre disposition tout au long de la compétition. 

La compagnie des Archers Gueugnonnais vous souhaite une bonne année 2019. 

   LLLaaa      CCCooommmpppaaagggnnniiieee  
   DDDeeesss AAArrrccchhheeerrrsss 
   GGGuuueeeuuugggnnnooonnnnnnaaaiiisss 


